
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Dans le cadre de leur démarche UNITAIRE, les quatre Organisations Syndicales se sont réunies le 19 juin. La 
délégation UNSA-Ferroviaire a souhaité partager plusieurs points et donner sa position sur le mouvement 
social en cours. 
 

Le temps législatif et le cycle parlementaire sont terminés ; la Loi est votée, bientôt promulguée. 
 

L’UNSA-Ferroviaire est fière de son engagement sans faille dans le conflit le plus long depuis 1995. 
 

L'UNSA-Ferroviaire demeure : 
 

 Contre la fin du recrutement au Statut ; 
 Contre l’arrivée de la concurrence ; 
 Contre la transformation de l’Entreprise SNCF en Société Anonyme. 

 

Nous déplorons que la totalité de nos avis et amendements n’ait été entendue ni par l’Exécutif, ni par les 
deux chambres que sont l’Assemblée Nationale et le Sénat. 
  
La Loi concernant le Nouveau Pacte Ferroviaire est votée et, en étant factuel et pragmatique, cette bataille 
peut être considérée comme perdue. 
 

               D'autres temps forts nous attendent, il nous faut donc rester mobilisés...     

 

Notre mobilisation est installée et ne doit pas faiblir car : 
  

 La négociation concernant la Convention Collective Nationale (CCN) va recommencer rapidement. 
Nous rappelons que de nombreux sujets de la future Loi sur le Nouveau Pacte Ferroviaire n’ont pas 
encore été pris en compte et vont devoir être de nouveau discutés. 

 
 À ce jour, les modalités de reprise de la dette n’ont pas encore été précisément définies. Et des 

efforts de productivité vont être demandés… 
 

Pour toutes ces raisons et après consultation démocratique de ses structures régionales et nationales, 
l’UNSA-Ferroviaire a décidé :  
 

 De continuer à s’inscrire dans les préavis pour les dernières séquences prévues jusqu’au 28 juin 
2018, dans le maintien de ses engagements ; 

 

 D’entrer ensuite dans une nouvelle bataille concernant la Convention Collective Nationale.  
 
À cet instant, le calendrier n’est pas encore défini mais il pourrait débuter à l'issue de la période estivale. 
 

Pour l’UNSA-Ferroviaire, c’est un point d’étape qui se termine, mais pas le point final... 
 

Tous Concernés, Tous Mobilisés, Tous Acteurs ! 
 
 
 
 
 
 
 


